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Le 25 octobre 2000
TÉLÉCOPIEUR, COURRIER ET COURRIEL
Madame Véronique Dubois, secrétaire

régie de l'énergie

Tour de la Bourse

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
Audience relative à la détermination du prix unitaire


moyen du transport et à la modification des tarifs de 


transport d’électricité (Loi sur la Régie de l’énergie, art. 48 à 51)


DOSSIER No  R-3401-98


Notre dossier : 28,228/S


_____________________________________________________

Chère consoeur,

Nous avons pris connaissance de la lettre en date du 19 octobre 2000 que Me  F. Jean Morel a fait parvenir à la Régie de l’énergie suite à la décision D-2000-184 de cette dernière relativement au dossier ci-haut mentionné.    Notre client, le regroupement ARC-FACEF-CERQ, nous a mandatés afin de vous faire parvenir la présente réponse.

Tel que nous vous l’avons soumis dans notre lettre du 10 octobre 2000, le regroupement ne possède pas les ressources financières suffisantes pour lui permettre de participer efficacement à l’audience.  Le regroupement n’a pas non plus accès à du financement. 

Il est exact cependant de dire que la Régie avait refusé des frais préalables au CERQ dans sa décision D-2000-09 au motif que le CERQ n’avait pas fait la preuve qu’il n’avait pas les ressources financières suffisantes pour lui permettre de participer efficacement aux audiences de la Régie ni que les groupes qui lui sont affiliés n’étaient pas en mesure d’assumer les dépenses engendrées par leur participation aux divers dossiers devant la Régie.  

Cette décision de la Régie a été rendue avant que les intervenants ARC-FACEF et le CERQ se regroupent.  

Nous comprenons que lorsque Me Morel demande à la Régie de préciser le sens et la portée de cette décision D-2000-184 quant au paiement des frais préalables et, s’il y a lieu, de corriger le montant accordé à l’intervenant ARC-FACEF-CERQ, sa position est à l’effet qu’il considère que la Régie a commis une erreur en accordant le montant maximal de frais préalables payables en fonction du budget prévisionnel total soumis par le regroupement puisqu’elle se trouve à venir contredire sa décision D-2000-09 quant à la capacité financière suffisante du CERQ pour lui permettre de participer efficacement à l’audience R-3401-98.  Le regroupement, et plus particulièrement le CERQ, nous mandate par la présente, et ce, sans préjudice et sans admission de quelque nature que ce soit quant au droit du CERQ d’obtenir des frais préalables dans le présent dossier ou à l’avenir, de vous aviser qu’il renonce à réclamer la totalité des frais payables en fonction du budget prévisionnel total soumis par le regroupement et accepte de ne réclamer que les frais préalables s’établissant à la somme de 23 778,15 $.  

Dès lors, le procureur d’Hydro-Québec ayant reconnu comme justifié le montant de 23 778,15 $ à titre de frais préalables, nous comprenons que la Régie accordera ladite somme au regroupement. 

Le regroupement désire indiquer à la Régie et à Hydro-Québec qu’il consent à réduire sa demande de frais préalables à la somme de 23 778,15 $ dans le seul but d’éviter des litiges inutiles qui lui occasionneraient des frais judiciaires importants alors qu’il ne possède pas les ressources financières suffisantes pour les assumer.

Le regroupement demande donc à la Régie de rectifier sa décision D-2000-184 quant au paiement des frais préalables et de corriger le montant accordé à l’intervenant ARC-FACEF-CERQ pour y lire la somme de 23 778,15 $ au lieu de 35 667,23 $.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments distingués. 

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

CT/lc

c.c. :
-
Me F. Jean Morel


-
Tous les intervenants

